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Nice, le 20 mai 2025 

 
 

Madame la Directrice générale  
du CCAS de la ville de Nice 

 
 
 

Objet : Attribution de la NBI pour fonctions exercées dans quartiers prioritaires de la politique de la ville, aux agents 
du SPASAD Ouest. 
 
 

Madame la Directrice générale du CCAS de la ville de Nice, 
 
Par courrier du 17 février 2024, nous vous avions demandé l’attribution de la NBI pour fonctions exercées dans les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville, aux aides-soignants du Services Polyvalents d’Aide et de Soins À 
Domicile du secteur ouest. 
 
Le 4 mars 2024, vous nous aviez répondu que les agents ne remplissaient pas l’ensemble des critères, notamment 
l’exercice des fonctions à titre principal, soit 50% du temps de travail, dans un quartier classé comme QPPV. 
 
Pour notre syndicat, cet argument n’est pas recevable au regard des temps de travail effectués sur le terrain.  
En effet, les agents interviennent à plus de 50% de leurs temps de travail chez des bénéficiaires dans des zones dites 
prioritaires, selon les cycles de 6 semaines et/ou annuels.  
 
Aussi, nous vous demandons de bien vouloir reconsidérer votre décision, afin que les équipes puissent bénéficier de 
cette NBI de 10 points. 
 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Directrice générale, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

 

PO/ Le Syndicat CGT NMCA 
Le Responsable au secteur communication  

 Andrew RENAULT 
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